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InfRasTRucTuREs, TRansPORTs ET MER

MInIsTÈRE DE L’ÉcOLOGIE, 
Du DÉVELOPPEMEnT DuRaBLE 

ET DE L’ÉnERGIE
_

Direction générale des infrastructures, 
 des transports et de la mer

_ 

Arrêté du 8 juillet 2015  portant nomination au Conseil supérieur de la marine marchande
nOR : DEVT1513441A

 (Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du secrétaire d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche en date du 
8  juillet  2015, est nommé au conseil supérieur de la marine marchande, au titre  de l’État, repré-
sentant le ministre chargé des ports maritimes : M. Marc sanDRIn, sous-directeur des ports et du 
transport fluvial, en remplacement de M. Patrick BOuRVEn.

OK mauvais


		2015-08-10T10:05:18+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




